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el du nombru d'opinions anlagonisles qu'a
soulevées cette étran^^e controverse duns l'E-

glise.

Ces controverses e'. ces discussions ne sau-

raient afTecter ou diminuer le pouvoir ancien

et reconnu de l'autorité spirituelle de l'Ëflise

—malgré toutes les violences révolutionnaires

et les persécutions dont elle a été assaillie el

3u'elle a souiïertes, l'autorité spirituelle reste

eboul et depuis des siècles, sans avoir été

amoindrie ; elle est aussi essentielle, aujour-

d'hui au bien-être moral de ceux qui suivent

la foi catholique qu'elle l'était dès les premiers

âges, el nous ne disons rien de trop quand
nous affirmons que tout Caiholi({ue Romain
doit à ses enseignements, à sa discipline et à

ses décrets 1 obnissance absolue dans touti s

matières puremsnt spirituelles. Je ne discu.

tfcrai pas davantage la question de savoir s'il

est ou non opportun ou désirable d'avoir l'E.

glise litre dans l'Etat libre. Celte idne n'est<

peut être pas fort neuve ni très-originale

—

on

l'a débattue durant des siècles, et elle est de-

venue depuis longtemps familière 4 ceux qui

ont lu ou étudié ces sortes de matières. Ou a
ravivé cette locution récemment et on l'a hau-
tement acclamée, et il ne m'appartient pas de
dire ici mon opinion sur la sagesse et le fonc-

tionnement et l'application de ce jirincipe.

Cette doctilne se trouve nul doute à cet égard
illustrée d'une manière bien remarquable de
nos jours, mais quels que puissent élre les

avantages ou les inconvénients d'un tel sys-

tème, il n'y a pas de doute, du moins en au-
tant que mes connaissances me servent, que le

pouvoir civil de ce pays n'a Jamais été directe-

ment contrôlé par l'acUon spirituelle el les

décrets de l'Eglise en Canada.
Aussi, un Evoque qui, pour dos raisons

qu'il menti innerait,donnerait l'ordre de refuspr

la sépulture ecclésiastique aux restes morlels
d'un catholique romain, se trouverait dans
ce cas, et je crains bien que cet ordre ne
pourrait être mis de côlé p«r aucun tribunal

de cette Province, du moins sans que l'Evêque
fit partie à l'Instance, ce qui n'est pas le cas
dans l'espèce.

Dans les affaires purement spirituelles, la

roule à suivre me se-ible assez facile Nous
sommes sûrs de notre terrain, et il ne peut
guère y avoir, à mon sens, à dénider de ce que
nous avons tous à faire. Mais la question
n'est pas toute là. L'inhumalion dans le ci-

metière catholique-romain, confonnément aux
usages el à la loi se trouvant êlre Jen fait ap-
partenant partie aux fonctions ecclésiastiques,

et partie aux fonctions civiles, la dilTîoullé

réelle est de décider quels sont les actes pu-
rement spirituels et les actes purement civils

que l'on exige ou demande, el aussi quels
sont ceux qui tiennent des deux à la fois,

c'est-à-dire mixtes.

.\insi, par exemple, fournir le terrain, di-

sons le mot, la fosse dans le Cimetière, fournir
les Registres où sont consignés par écrit la

mort el l'enterrement, voilà autant d'actes
que l'on peut appeler purement civils ; ils

sont au nombre des devoirs de la Fabrique, et

on les exige d'eux. L'enregistrement de l'in-

humation est aussi un acte purement civil et

on l'exige du Curé en sa qualité de Prêtre de

la Paro.sse. La division du Cimetière en deux
parties, et la consécration de colle de ces par-
lies destinée aux sépultures Ecclésiastiques,
sont des actes qui apparilennenl et sont du
seul ressort du pouvoir spirituel.

C'est par lui et de son aulorité que ces
actes sa font, et il me semble, que le pouvoir
civil, ou si l'on veut, la ""abrique, n'a ici au-
cun conlrûie ni de dir^clion. A mon avis il

appartient au pouvoir spirituel seul de déci-
der si les restes morlels d'un Jéfunl recevront
la sépulture ecclésiastique ou tout simple-
ment la sépulture civile ; mais le fait, lui-

môme, de l'enterrement matériel est pluiôl un
procédé, un acte civil.qu'un acte religieux, el
ainsi envisagé, on peut dire qu'il tombe sous
l'autorité el le conlrô'e des tribunaux civils

du pays.

Si nous réunissons tous ces actes en un
faiscoau.et que nous les considérerions comme
inséparables nous nous trouvons indubitable-
ment vis-à-vis d'une série de mesures ou actes
el dont partie sont sous la juridiction de l'auto-

rité civile et l'autre partie sont soumis à l'au-

lorilô spirituelle. Mais quind on veut em-
ployer le remède extrême d'un wril de man-
damus el exiger par ce moyen, l'accomplisse-
ment forcé doquelqu'acleen particulier, nous
avons à l'examiner et à l'apprécier séparément
plus particulièrement lorsqu'il est accom-
pli par des agents distincts et séparée. Nous
sommes appelés à ordonner h chaque agent,
corps ou personnes séparément d'accomplir ce
qu'il a refusé de faire, d'établir que la loi l'o-

blige do faire en sa qualité el capacité per-

sonnelle et individuelle, ainsi qu'il a élécons-
t tué par'la loi comme fonctionnaire public. Ni
plus, ni moins.
Dans des procédés comme ceux-ci, on doit

faire preuve de la plus grande prudence et

précision, on doit faire une application directe

et exclusive du remède à la véritable partie et

le sujet réel de la plainte est nécessaire. Ayant
en vue ces principes, examinons leur portée

la pré-et comment ils aflectenl la décision de
sente cause.

Considérant, ainsi que je le fais, que M.
Rousselot a plaidé dans celte cause et qu'il a
établi comme matière de fait, qu'il a refusé la

sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-
seph Guibord, conformément à un or Ire de
l'Evôqub du diocèse

;
que cet ordre le lie

,

qu'il est valide et justifie son refus de donner
la sépulture religieuse

;
je n'ai pas besoin de

savoir si nous pouvons renverser cet ordre ;

si nous, comme tribunal civil, pouvons juger
sa validité ou forcer M. Rousselot de désobéir
à cet ordre. Il me semble que c'est là le point

principal el le nœud de la difïl^ulté en cette

cause. Il est vrai que le pouvoir spirituel de
l'Eglise et la loi civile de ce pays sont opposés
l'un à l'autre et les comparant à propos des
restes mortels de Jfeu Joseph Guibord, nous
sommes appelés à décider laquelle des deux
autorités a le droit de déterminer la place où
ces restes seront inhumés. On doit admettre
que ce point est aussi diflicile que délicat.

Mais mon embarras s'acoroit encore par la né-
cessité ou je suis de déterminer d'abord si j'ai

le droit de passer quelque jugement dans cette

cause ou de rendre aucun décret qui réglera


